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Le Maire et le Conseil Municipal  
ont le plaisir de vous inviter  

à la cérémonie des vœux qui aura lieu  
le samedi 23 janvier 2016 à 11 h  

à la salle polyvalente,  
en présence d’Hervé Gillé, conseiller 

départemental du canton.

Commémoration : 
Merci à tous les 

participant(e)s à la cérémonie 
du 11 novembre et notamment 
aux enfants de l’école qui ont 
déposé une gerbe en ce jour de 
commémoration nationale.

ÉDITO  
DU MAIRE

Marc Gauthier
Maire de Saint-Michel de Rieufret

À LA UNE

VŒUX DU MAIRE

11/11

12/11

LES ACTUS DU VILLAGE

RETOURS SUR…

De nouveaux élus !  
Le nouveau Conseil 

Municipal des Jeunes, élu le 
12 novembre 2015 dernier, 
s’apprête à prendre ses 
fonctions. Les élus sont Elisa 
Delgado, Matéo Gassin, 
Romain Le Roux, Romane 
Vernagallo et Paco Wiacek-
Rodrigues. Pendant deux ans, 
ils vont donc constituer le 
Conseil Municipal des Jeunes 
et pourront – comme le 
précédent CMJ – proposer des 
projets à la municipalité.

Collecte de sapins de Noël 
Après les fêtes, venez déposer votre sapin de 
noël dans la cour derrière la mairie pour qu’ils 
soient valorisés en cohérence avec les principes 
de développement durable.

Cette action permet de :

-  lutter contre les dépôts sauvages sur le 
domaine public, pratique peu écologique et 
illicite.

-  valoriser les sapins collectés sous forme de 
compost.

Madame, Monsieur,

Pour notre village, l’année 2016 s’ouvre avec un projet intéressant : 
la construction de la nouvelle salle multifonctionnelle 
va être lancée. Les entreprises sont choisies, la salle servira 
à diverses activités. Elle sera utilisée comme garderie, salle 
d’évolution pour les élèves et également pour les NAP (Nouvelles 
Activités Périscolaires). Un investissement nécessaire sur lequel 
nous avons su capter des subventions importantes de nos 
partenaires. 
Les choses bougent aussi au niveau intercommunal puisque la 
loi NOTRe et le Préfet nous demandent de nous prononcer sur 
un projet de fusion de la CDC du canton de Podensac avec 
des Communautés de Communes de la rive droite (autour des 
villes de Cadillac-Langoiran-Targon). Un territoire plus grand, 
des économies d’échelle possibles, une nouvelle capacité 
d’investissement, une possibilité de peser plus fortement 
dans les décisions face à une Métropole bordelaise toujours plus 
puissante et une région Aquitaine qui s’étend … Une nécessité 
pour que nos territoires continuent à être entendus. C’est donc 
un projet séduisant mais je serai attentif à ce que les intérêts et 
l’identité de notre commune soient préservés. 

Enfin, au plan national et international, nous refermons le livre 
d’une année 2015 noire qui s’est ouverte avec les attentats du 
7 janvier dans les locaux de Charlie Hebdo et se termine avec 
ceux de Paris du 13 novembre … Deux évènements terribles qui 
nous rappellent la puissance destructrice du fanatisme mais 
qui souligne aussi la chance que nous avons de vivre dans une 
République libre, tolérante et laïque. Aujourd’hui, ce sont bien 
ces valeurs que nous sommes appelés à défendre. La pire erreur 
serait de tomber dans le piège de l’amalgame, du rejet de 
l’autre et de l’intolérance, c’est le pari et le souhait de nos 
ennemis.
Avec 2016, souhaitons nous donc collectivement une année où la 
tolérance et le respect l’emportent sur les armes et les larmes…

Bonnes fêtes à vous tous.
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EN BREF

C’est une réalisation que l’on doit à notre Conseil 
Municipal des Jeunes. En, effet, les jeunes élus ont 
étudié les besoins des enfants de notre village. Après 
concertation, le CMJ a proposé à la municipalité 
d’installer de nouveaux jeux au parc des Chênes. 
Cette proposition a ensuite été votée par le Conseil 
Municipal et est désormais installée. Les jeunes élus, très 
enthousiastes, ont proposé de nombreux projets visant 
à améliorer le quotidien des habitants, jeunes et moins 
jeunes. Un bel exemple de la participation des jeunes 
citoyens à la décision publique !

Jeu réservé aux enfants de 0 à 7 ans.

Les 11 et le 18 Décembre, sous le préau de l’école, ont eu lieu 
les marchés de Noël. Comme les années précédentes, ces 
marchés ont eu un réel succès ; ils ont attiré de nombreux 
acheteurs. 

Les parents d’élèves ont proposé aux visiteurs des objets de 
décoration et des pâtisseries  confectionnés par eux-mêmes 
et leurs enfants. 

Le produit de la vente a alimenté la caisse de l’association 
USEP de  l’école. Ces bénéfices non négligeables serviront à 
financer, en partie, les classes transplantées qui auront lieu 
en 2016, ainsi que différentes sorties pédagogiques.

Merci à toutes les personnes qui ont contribué, par leurs 
achats à aider aux déplacements des enfants hors de leur 
village afin de développer leur savoir et leurs connaissances.

Marchés de Noël : 
une réussite !

Convention Mairie/ADAPEI

Un nouveau jeu  
au parc des Chênes

La municipalité et l’ADAPEI ont signé une convention 
qui prévoit que le foyer ADAPEI de Saint-Michel 
peut prêter son véhicule de transport (9 places) 
à la municipalité pour des trajets ponctuels. La 
municipalité a emprunté ce véhicule, une première 
fois, lors de la manifestation des 70 ans du secours 
populaire (lire page 5). Une initiative d’entraide 
pertinente entre la Mairie et une structure 
importante du village !
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Le 11 décembre à la Salle des fêtes avait 
lieu l’exposition des photographies sélec-
tionnées pour le premier concours propo-
sé aux habitants de Saint-Michel.

Plusieurs thèmes se sont dégagés de ces 
41 visions subjectives : les couleurs de la 
nature, la géométrie des pins et des pistes 
forestières, les sites et les vieilles pierres et 
enfin les portraits de quelques habitants.  
L’ensemble de l’exposition a révélé la re-
lation attentive et intime de ces photo-
graphes à leur environnement. Le Premier 
prix, une aquarelle du peintre et dessina-
teur régional Lucien Arlaud, a été remis 
par l’artiste lui-même à Yannick Ollivier, 
le second, attribué aux élèves de l’ate-
lier photo animé dans le cadre des NAP, 
a été remis par le député Gilles Savary, et 
le troisième, par le Maire, à Laura Tironi. 
Compte tenu du succès de cette première 
édition et du nombre de belles photos non 
primées, cette initiative sera renouvelée à 
l’automne 2016.

Une expo mais aussi un débat
La soirée s’est prolongée par une rencontre 
avec Jean-Jacques Fénié, co-auteur de 
l’ouvrage Histoire et vies des Cercles de 
Gascogne et Alain Crenca, fondateur de 
la Fédération des Cercles. Ces bistrots as-
sociatifs, nés dans la lande, héritiers d’une 
forte culture républicaine ou ouvrière, ont 
eu des destins différents, mais quelques-
uns existent encore aujourd’hui. Ils fonc-
tionnent différemment mais restent des 
lieux de rencontre essentiels à l’animation 
des petites communes des Landes et du 
Sud-Gironde.  Une occasion de méditer, en 
parcourant l’exposition un verre à la main 
et dans une ambiance chaleureuse, sur 
l’art du bien-vivre ensemble. 

NB/ Les participants peuvent récupérer 
leurs photos en Mairie.

CONCOURS PHOTOS

1er Grand concours photo
du village

1er prix

2e prix 3e prix

 Remise des prix du 1   concours photo du village par Gilles Savary, député de la Gironde 
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Le point sur ce dossier.

Etat des lieux
Pour objectiver le problème du village, nous 
avons procédé en trois temps :

-  un sondage en ligne qui s’est révélé très 
parlant : 104 personnes de Saint-Michel 
ont répondu à ce sondage : 99,03% 
se déclarent insatisfaits de leurs 
connections web. Les problèmes sont 
identiques chez tous les fournisseurs 
d’accès (Orange, Free, SFR …)

-  des entretiens directs notamment 
auprès des professionnels installés sur 
la commune qui utilisent le web de 
manière permanente pour leur activité 
(le foyer ADAPEI de 60 salariés, les agents 
municipaux, des auto-entrepreneurs …)

-  un recueil de témoignages d’habitants 
sur le site web et sur la page Facebook de la 
municipalité montrant les conséquences 
néfastes du mauvais fonctionnement du 
web (système d’alarme des habitations, 
système de télésurveillance des personnes 
âgées ou malades …)

Ce travail a confirmé clairement le 
problème de surcharge du NRA (nœud 
de raccordement) auquel nous sommes 
raccordés. Cette armoire ADSL a été 
installée par le département de la Gironde 
il y a 5 ans, pour améliorer le débit internet 
sur la commune. Cela a fonctionné un 
temps, mais avec la croissance des usages 
numériques (multiplication des connexions 
wi-fi : smartphones, tablettes, objets 
connectés …), cet équipement sature.

Les partenaires sollicités
Rappelons que contrairement à l’eau ou 
l’électricité, le fait de déployer l’ADSL 
n’est pas une mission de service public. 
Ce sont les opérateurs privés qui s’en 
chargent …
Les lignes de cuivre (téléphone) qui font 
passer l’ADSL appartiennent à Orange. 
Or, l’opérateur historique ne souhaite pas 
engager les travaux nécessaires car notre 

Depuis plusieurs mois, nous 
sommes tous témoins de la 
forte chute des débits internet 
sur notre commune. Aux heures 
de pointe, internet devenant 
quasiment inutilisable. Pour 
remédier à ce problème, nous 
avons mené un travail en 
plusieurs étapes.

NRA n’est pas « rentable » pour l’entreprise ….
Néanmoins, en Gironde , nous avons la 
chance d’avoir un syndicat « Gironde 
numérique » qui se charge de déployer le 
haut débit sur tout le territoire (avec des 
financements publics) là où les opérateurs 
privés ne déploient pas. Nous avons donc 
sollicité tous nos partenaires institutionnels 
pour trouver une solution :

-  Gironde numérique, qui nous a confirmé 
que, techniquement, le NRA de Saint-
Michel de Rieufret était effectivement 
saturé. Il fait partie des « points noirs » 
numériques de Gironde. Gironde 
numérique nous a précisé que pour régler 
durablement le problème il fallait passer 
la fibre jusqu’au NRA de Saint-Michel : 
les travaux sont chiffrés et s’élèvent 
à 300 000 € / 400 000 €. 

-  Gilles Savary, notre député puisque l’Etat 
vient d’annoncer des aides financières 
pour réduire la fracture numérique en 
milieu rural. 

-  La CDC de Podensac et Hervé Gillé 
Conseiller départemental du canton 
Landes des Graves pour qu’ils organisent 
une réunion pour traiter de ce problème. 

La solution technique
Nous avons été entendu : en novembre, 
Hervé Gillé et Sophie Piquemal (nos 
conseillers départementaux / canton 
Landes des Graves) ont réuni tous les 
maires ainsi que les Présidents de toutes 
les Communautés de communes de notre 
canton en présence de Gironde Numérique 
pour imaginer ensemble le règlement des 
nombreux problèmes comme le notre.
La solution technique qui nous a été 
proposée est de relier notre NRA avec 
de la fibre. 

Le financement
Cette solution est la meilleure mais reste 
très couteuse et ne peut être prise en charge 
par la commune. La bonne nouvelle vient 
du Département de la Gironde qui souhaite 
investir massivement pour résoudre les 
problèmes de ces NRA saturés en finançant 
le passage de la fibre jusqu’à Saint-Michel 
pour relier notre NRA et désengorger ainsi 
les connections, même en heures de pointe. 

Les délais 
Sans s’engager sur des délais précis, il 
nous a été annoncé un fibrage du NRA d’ici 
2017. Nous sommes satisfaits de constater 
que les collectivités locales partenaires 
publics de notre commune viennent 
palier le désengagement des opérateurs 
privés pour qui nous ne sommes pas 
suffisamment rentables… 

En conclusion, nous restons donc attentifs 
pour être certains que ce dossier avance 
le plus rapidement possible. 

99,03 %
insatisfaits 

de leur connection 
internet

sur l’enquête à 
 Saint-Michel de Rieufret

Quelques chiffres

Problèmes de 

débit internet  

INTERNET
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SOLIDARITÉ

L’augmentation de l’espérance de 
vie est un phénomène lié au pro-
grès, mais aussi au savoir et à la 
volonté de chacun.
C’est ainsi que la mairie et le CCAS 
de Saint-Michel de Rieufret ont 
proposé, aux personnes âgées de 
55 ans et plus des ateliers de « Bien 
vieillir  » animés par une interve-
nante de l’ASEPT (Association santé 
éducation et prévention sur les ter-
ritoires) Isabelle Ponterie.
Ces ateliers sont financés par la 
plupart des caisses de retraite. Une 
animation de qualité y est dispen-
sée.

Bien vieillir 
bien dans son corps, bien dans sa tête

Quels sont les facteurs  
de réussite ?
- Manger équilibré.
- Faire de l’exercice physique.
-  Entretenir ses capacités 

intellectuelles.
- Faire travailler sa mémoire.
-  Maintenir une vie sociale et 

affective.
-  Garder une bonne estime de 

soi.
-  Connaître ses facteurs de 

risque et les prévenir.

Ils sont passés par Saint-Michel 
de Rieufret !
Pour fêter les 70 ans du Secours Populaire, un 
groupe de marcheurs bretons a traversé la 
France de Rennes à Marseille.
À St Michel, sous l’impulsion du CCAS et de la 
Mairie c’est l’ensemble de la collectivité qui s’est 
mobilisée : dons en espèces, en nature, sans 
oublier le prêt par l’ADAPEI de 2 véhicules 9 places 
pour soulager quelques marcheurs fatigués ! 
Faisant suite à cette mise à disposition la  mairie 
de St Michel a signé une convention avec l’ADAPEI  
(lire page 2) qui nous permettra  de pouvoir 
utiliser épisodiquement un véhicule dans le cadre 
des projets initiés par le CCAS.
Les premiers bénéficiaires ont été les participants 
aux « ateliers du bien vieillir ! » .

Dans notre commune, le calendrier 
de ces ateliers a débuté le 9 octobre 
2O15 ; ceux - ci se dont déroulés 
dans la salle polyvalente du village 
Chaque séance a duré 3 heures. 
Transmission de savoir et échanges 
ont illustré ces après-midi em-
preints de beaucoup de convivia-
lité.
Le prochain atelier débutera en jan-
vier 2016 avec pour thème « Bien se 
nourrir  » en respectant l’équilibre 
alimentaire, le choix des aliments, 
les menus alléchants, la convivia-
lité, l’art de dresser une table har-
monieuse, puis la confection d’un 
cahier de recettes...

Les clés d’un vieillissement réus-
si sont liés à l’hygiène, la nutrition, 
l’habitat, les médicaments, à une 
vie affective et sociale harmo-
nieuse.
Dans les différents ateliers tous 
ces facteurs sont examinés de ma-
nière approfondie, avec un fort re-
lationnel et une grande capacité 
d’écoute, aussi nous vous invitons 
à nous rejoindre. 
Rendez-vous une fois par semaine 
pendant 2 heures (salle chauffée, 
ambiance assurée…). 

SOYEZ ACTEURS DE VOTRE SANTÉ.

Inscription en mairie
Tel : 05 56 62 52 25

Participation financière du CCAS - à hauteur 
de 50% - pour les habitants de Saint-Michel.
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Une nouvelle salle  
multifonctionnelle pour le village

ZOOM SUR…

Comment est né ce projet 
et comment a-t-il évolué ?
Ce projet est le fruit, avant tout, de 
la réflexion des élus. Au tout début, 
nous avons beaucoup échangé 
sur le contexte : l’école, l’église, 
la perception du projet depuis 
l’espace public, la nuisance sonore, 
l’entretien des façades, la place du 
nouvel équipement dans la ville, le 
symbole que cela renverra.
Les valeurs importantes à 
véhiculer étaient pour nous 
essentielles à la conception du 
projet : une architecture visible, 
remarquable mais à la fois sobre 
et élégante.

C’est un projet qui sera la vitrine 
de l’école. Pour que le projet 
fonctionne, il doit avoir la pleine 
adhésion de ses futurs occupants. 
L’architecture vide ne sert à rien. La 
Directrice de l’école est d’ailleurs 
venue valider le projet, apportant 
ainsi son soutien à la commission 
urbanisme. Je me souviens de 
cette réunion comme un moment 
clé pour les élus tant il est facile 
de projeter un équipement, un peu 
moins de satisfaire aux exigences 
pédagogiques des enseignants : 
multiplicité des espaces, praticité 
des lieux, liberté des mouvements.

Initialement, lors de l’élaboration de notre Convention d’Aménagement de Bourg, le projet 
de nouvelle salle visait à rassembler des associations communales dans une « Maison 
des Associations ». Or, aujourd’hui, il nous a semblé  plus opportun de réaliser une salle 
multifonctionnelle (Accueil périscolaire – Salle de motricité – Activités NAPS) adossée à l’école.

Un équipement indispensable
Le besoin était évident : depuis la rentrée scolaire 2014-2015 nous avons ouvert une quatrième classe 
installée dans la salle de motricité qui était aussi utilisée par l’accueil périscolaire. De plus, dans le cadre 
de la réforme sur les Rythmes Scolaires, un bâtiment supplémentaire est indispensable à l’organisation des 
ateliers créés pour les élèves - les NAPS.
Actuellement, la commune manque de bâtiments pouvant accueillir du public, et avec l’arrivée de nouveaux 
résidents, 40 nouvelles maisons au Lotissement « Le Bois de Julia », cette carence s’accentue.
Ce projet de construction est donc nécessaire pour l’intégration des nouvelles populations au sein des 
différentes activités offertes sur notre village.

Maïlys Ducournau,  
Architecte DPLG,  
Agence Ginger 
Architectures à Langon

Rencontre avec…
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Honoraires architecte : 21 250 € HT

Bureau de contrôle, SPS,  
Étude de sol : 7 864 € HT

Montant total HT  
des travaux : 171 903 € HT

Coût total :  201 017 € HT

SUBVENTIONS :

Conseil départemental  
classique :  21 000 €

Conseil départemental  
spécifique CAB :  6 306 €

Dotation d’Équipement  
des Territoires Ruraux :  60 166 €

Réserve parlementaire : demandes de 
fonds effectuées auprès des Sénateurs 
et Députés de la gironde

Montant total des subventions 
obtenues :  87 472 €

COMBIEN ÇA COÛTE ?

Quelle méthode de 
travail ?
C’est le premier marché public 
que je remporte, la première 
extension d’école que je réalise. 
Je ne connais pas les rouages des 
grosses mairies mais j’apprécie 
l’entente conviviale au sein de 
la mairie de Saint-Michel. Le 
fait que le maire soit architecte 
m’aide dans la diffusion des idées 
architecturales. Bien évidemment, 
nous ne partageons pas toujours 
le même avis. En revanche, nos 
divergences transportent le projet 
vers un meilleur incontestable. 

Pouvez-vous nous décrire 
le projet ?
C’est un petit équipement (de 
la taille d’une maison) mais qui 
apportera je le crois, beaucoup de 
confort aux enfants. Les espaces 
sont pensés pour eux :
•  Un coin estrade pour mettre 

leurs chaussures ou faire une 
activité théâtre,

•  Des meubles de rangements 
à leur portée pour favoriser 
l’autonomie,

•  Un espace motricité orange, du 
sol au plafond sur un revêtement 
caoutchouc - mousse - pour  
« rebondir ». Cet espace est 
longiligne afin de donner la 
possibilité aux enseignants de 
développer une ligne de modules 
en mousse pour les tout-petits,

•  Un coin lecture, bleu foncé 
du sol au plafond. Il pourra 
être meublé avec des coussins 
géants et pourquoi pas un petit 
rétroprojecteur pour projeter un 
documentaire sur les étoiles.

Tous ces espaces sont ludiques, 
je les ai souhaité ouverts et libres 
pour tous. Il ne s’agissait pas non 
plus de coller au standard du « chez 
soi », « faire comme à la maison ». 

Quels sont vos partis pris 
architecturaux ?
Tout d’abord montrer aux enfants 
qu’un angle de mur n’est pas 
forcément droit, qu’un plafond 
n’est pas toujours plat et que les 
couleurs peuvent participer à 
l’ambiance conviviale. Le plafond 
est une particularité à laquelle je 
tiens beaucoup. C’est un élément 
sensible au flux qui a pour principal 
objectif de résorber les nuisances 
sonores. Il se déroule, se déplie et 
renvoie vers dehors en fonction du 
nombre de personnes susceptibles 
d’être dessous. À l’entrée, il est 
monotone et quasi plat. Au milieu 
de la salle, il est rythmé et vers la 

baie vitrée, il indique le dehors, 
haut et lumineux. La lumière 
a été un point de concordance 
entre nous. Il était important 
de créer des perspectives, d’où 
l’ouverture du volume vers le 
jardin. L’architecture proposée 
est à la fois, un nœud papillon, un 
cône, un livre ouvert, une vague 
en plafond, une boîte de couleurs 
et tant d’autres choses que les 
enfants pourraient imaginer.
L’équipe municipale, très 
réactive, porte le projet. J’ai 
vraiment l’impression que 
nous œuvrons ensemble. Nous 
sommes enthousiastes et pleins 
d’espérances pour la suite.
Nous en sommes à la phase 
d’analyse des offres. Le travail 
en amont de l’économiste a été 
primordial. Nous pensons coller 
parfaitement au budget. To be 
continued !

Coût total pour la commune :  113 545 € HT  
(avant subventions réserve parlementaire)
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Contact

Etat civil

MAIRIE
05 56 62 52 25 
lun., mar., merc., jeu. et vend. 
de 9h à 12h30 et 16h à 18h

NUMEROS D’URGENCE :
SAMU : 15
Pompiers : 18
Police ou Gendarmerie : 17 
Urgences sociales : 115
Centre antipoison : 
05 56 96 40 80

ADMINISTRATIONS :
Sous-Préfecture de Langon :  
05 56 90 60 60
Trésorerie de Podensac :  
05 56 27 17 29
Agence Postale de Podensac : 
36 31 
C.D.C. de Podensac :  
05 56 76 38 00
Médiathèque : 05 56 76 38 01
Point Information Jeunesse :  
05 56 27 02 59
ML2R : 05 57 98 02 98

DEPANNAGES :
Edf : 0810 333 033
Lyonnaise des Eaux :  
0810 130 120

Agenda municipal et associatif

Aimez la page et suivez l’actualité de notre village sur www.facebook.com/saintmichelderieufret

ASSOCIATION RUMEUR D’ENVIE 
(DANSE)
Stages et soirées 2016
13 février et 21 mai : stage à partir de 
15h30, soirée à 20h
contact : 06 83 29 64 02

LES ASSOCIATIONS GV DÉTENTE  
ET G.1000.K.DANSE 
vous souhaitent une merveilleuse 
année 2016, et seront heureuses de vous 
retrouver cette année, pour des cours 
de Yoga, Fitness, Zumba, Zumba enfants, 
Sophrologie. 
Inscription possible toute l’année soit au 
06 79 60 05 62 ou http://g1000kdanse.fr

TENNIS
Galette des rois le samedi 23 janvier
Championnat de Gironde les 17 et 24 
janvier 

REPAS DES SENIORS
Le repas annuel des seniors est 
programmé pour le 24 janvier 2016

AGE D’OR
Reprise des activités jeudi 7 janvier
Samedi 30 janvier assemblée générale 9 h 
suivie d’un repas
Dimanche 28 février loto 15h
Samedi 19 mars journée animation 
récréative à 8h45 avec repas à 12h
Dimanche 3 avril loto 15h
Tous les jeudis de 13h45 à 17h animation 
récréative

PÉTANQUE
Dimanche 14 février loto 15h
Lundi 7 mars concours de pétanque 
doublettes 14h
Dimanche 13 mars loto 15h
Lundi 21 mars concours de pétanque 
doublettes 14h
Lundi 11 avril concours de pétanque 
doublettes 14h
Dimanche 24 avril loto 15h
Lundi 25 avril concours de pétanque 
doublettes 14h

jusqu’aux chignons  sophistiqués, elle 
aime passer de l’un à l’autre et se laisser 
guider par l’inspiration du moment,  dans 
un salon qu’elle a voulu décontracté et 
chaleureux.  Si elle s’accorde peu de congés 
(deux semaines en été) Karine avoue que 
le sport, elle s’essaie actuellement l’aqua 
bike, et la vie de famille lui permettent 
de trouver son équilibre.  Karine Alvarez 
a aimé son enfance à Cabanac, près de 
Piotte, et la liberté que lui offrait le cadre 
d’une grande maison isolée ; plutôt des 
courses dans les bois que des rêves roses 
de princesse  pour ce garçon manqué qui 
n’aurait alors jamais imaginé faire de la 
coiffure son métier. C’était sans compter 
un stage de collégienne au salon Hervé, 
à La Prade, où elle a ressenti ‘’ le déclic’’ 
pour ce métier exigeant qui est devenu 
son art quotidien. Le village se félicite 
de cette vocation !

Rencontre avec Karine Alvarez, 
responsable du salon de coiffure
Karine Alvarez dirige « Kaptif », le salon 
de coiffure de Saint-Michel, depuis 2006. 
C’est en voyant un panneau ‘’à louer’’ sur 
ce local fermé (le vieux presbytère qui 
avait été transformé en épicerie) qu’elle à 
l’idée, un beau jour de 2005, d’y ouvrir son 
propre salon, au centre de Saint-Michel  
qu’elle décrit comme ‘’un très joli village’’. 
Une décision qu’elle n’a pas regrettée. Si, 
les premiers mois, un petit coup de pouce 
de la municipalité avait été le bienvenu, 
‘’Kaptif’’a tout de suite trouvé sa vitesse 
de croisière. Avec  un  carnet de rendez-
vous invariablement plein, une clientèle 
féminine et masculine toujours en évolution, 
Karine Alvarez travaille maintenant 
avec Valentine, sa propre fille. De son 
métier, elle aime la variété des tâches et 
des techniques : coupes, couleurs, brushings, 

« Mon St-Michel à moi »

 Valentine et Karine, 
 du salon « Kaptif » 

Naissances : 
•  Leny, Charles, Eugène KRZESIAK,  

né le 22 août 2015.

•  Ambre ANTOINE,  
née le 13 octobre 2015.

•  Jesse, William, Daniel GOUBIER,  
né le 12 novembre 2015.

•  Louise MONTAGUT,  
née le 13 novembre 2015.

Mariage :
•  Anne, Nicole, Marie-Pierre RIGAL,  

et Eric, Didier BROCA,  
le 14 novembre 2015.

Décès :
•   Annie ALVAREZ,  

décédée le 23 octobre 2015.

•  Marie-Christine, Elisabeth, Marcelle 
CUINÉ, décédée le 30 octobre 2015.


